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communiqué de presse 
 

Place et rôle des membres du CHSCT  
dans l'évaluation des risques professionnels  

Une personne meurt
toutes les 3 minutes et demie 

dans l’UE de causes liées à 
son activité professionnelle. 

 
Chaque année, 5 720 personnes 

meurent dans l’Union Européenne 
suite à des accidents liés au travail, 
selon les statistiques d'EUROSTAT.
D’après l’Organisation internationale 

du travail, 159 500 travailleurs 
supplémentaires succombent à des 

maladies professionnelles.

La plupart de ces accidents et de ces 
maladies peuvent être évités et 

l’évaluation des risques constitue la 1ère

étape du processus de prévention.
La législation européenne, transposée 

en droit français (articles L4121-2, 
R4121-1 et R4121-2 du code du 

travail), exige d’ailleurs de tous les 
employeurs qu’ils effectuent une 

évaluation des risques, transcrite dans 
un document unique régulièrement mis 

à jour. Cette évaluation aide les 
employeurs à déterminer les actions 

qu’ils doivent mener pour améliorer la 
santé et la sécurité sur le lieu de 

travail.

Si l'évaluation des risques – qui 
constitue le début de l'approche de 
gestion de la santé et la sécurité –

n'est pas effectuée correctement ou 
n'est pas effectuée du tout, il est peu 

probable que des mesures de 
prévention appropriées soient 
identifiées et mises en place.
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Pour la 1ère fois en Rhône-Alpes, plus de 300 membres de 
CHSCT vont pouvoir échanger sur l’évaluation des risques 
professionnels en entreprise. 
L'événement est organisé par la DRTEFP Rhône-Alpes, la Cram Rhône-
Alpes et ARAVIS dans le cadre de la semaine européenne organisée, 
chaque année en octobre, par l’Agence Européenne pour la Sécurité et la 
Santé au Travail. 
Outre les 3 institutions organisatrices de ce forum, des présidents et des 
secrétaires de CHSCT témoigneront de leur implication dans la prévention 
des risques professionnels au sein de leur entreprise. 
 
   
 
Le CHSCT, Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail, a 
notamment pour mission d’analyser les risques professionnels, de 
proposer des actions d’amélioration des conditions de travail et de veiller 
à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires. Il paraît 
logique qu'il soit étroitement associé à l‘évaluation des risques 
professionnels, réalisée par l’entreprise. 
Le CHSCT est obligatoire dans les établissements de plus de 50 salariés. 
Il est présidé par le chef d’établissement et comprend des représentants 
du personnel.  
 
   
 
Depuis plusieurs années, la DRTEFP Rhône-Alpes, la Direction des 
Risques Professionnels de la Santé au Travail de la Cram Rhône-Alpes et 
ARAVIS mènent ensemble de nombreuses actions à destination des 
entreprises pour promouvoir l’évaluation des risques professionnels.  
Ces 3 institutions ont notamment créé un site Internet spécifique : 
www.risques-pme.fr 
   
 

Forum Régional 
24 octobre 2008, de 9 heures à 14h30 
Novotel Lyon Bron 


